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Afin de limiter au maximum le risque d’erreur,
les articles doivent nous parvenir le 15 du mois au plus tard

et sur l’adresse suivante :

echo.des.courtines@duerne.fr
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE DUERNE 
 

SEANCE DU 13 JANVIER 2022 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le treize du mois de janvier, à vingt heures trente minutes, en application des articles 
L 2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire en 
Mairie, le Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous la présidence de Monsieur Benoit VERNAISON, 
Maire, en la salle du Conseil Municipal. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 08/01/2022 
 

Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Noémie VILLARD ; Mme. Marie 
Thérèse FAYOLLE ; M. Cédric FONT ; Mme. Claudie BARCET ; M. Anthony CUNHA ; Mme. Mariane MASSON ; 
Mme. Elodie MARION ; Mme. Marie-Line BALMONT ; M. Laurent GIAUFFRET ; M. Yves MAHY  
 

Absents excusés : Mme. Isabelle BALLAS ; M. Romuald BANSE ; M. Maurice PETRE  
________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  
Conformément à l’article L.2121.15 du C. G. C. T, il est procédé à la nomination d’un secrétaire pris au sein du 
Conseil, Mme. Marie Dominique CHEVRON est désignée pour remplir cette fonction qu’elle accepte. 
 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 09/12/2022 :  
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

AJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR 
M. le Maire ouvre la séance et propose au Conseil Municipal d’adjoindre le point suivant l’ordre du jour : 
Convention entre la commune et l’association « Les Amis de la Bibliothèque de DUERNE ».  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cet ajout à l’ordre du jour. 
 
 

1. ÉGLISE 
Le Bureau d’études LE BE & ASSOCIÉS a envoyé les plans pour les travaux qui peuvent être envisagés ainsi 
qu’un estimatif d’un montant de 348 051 € TTC. Ils ont prévu le renforcement des voûtes notamment celle de la 
nef, des tirants métalliques et par injection de résine vont être ajoutés. Des échafaudages intérieurs et 
extérieurs seront installés ainsi qu’un plancher au-dessus des voûtes afin de sécuriser l’accès pendant les 
travaux. Les pierres seront rejointées et les fissures rebouchées.  
M. le Maire a contacté la conseillère régionale, Mme. CRUZ, pour connaître les nouvelles affectations de crédits 
pour 2022 afin de faire une demande de subvention pour le financement des travaux. 
Des dons de la population sont possibles par le biais de la création d’une association ou par la Fondation du 
Patrimoine qui gère ce genre de recherche de fonds mais cela à un coût (5% du montant total des fonds). Une 
réunion d’information est prévue le 24/01/2022 à 20H. 
 

2. NOUVEAU QUARTIER « LES MAISONS DU LAVOIR » 
Validation du permis de construire le 03/01/2022, l’affichage a été effectué sur la parcelle, les recours sont 
possibles pendant 2 mois. 
La question du prix d’acquisition du commerce et du logement a été soulevée. Au-dessus de 200 000€, les 
Domaines doivent être consultés pour l’estimation du prix d’achat. 
Attente de compléments d’informations sur le détail du niveau de prestation du logement et du local 
commercial. 
 

3. DÉLIBÉRATION CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE - LOGEMENT GENDARMERIE 
La commune de Grézieu-le-Marché a mis à disposition, pour les besoins de la Gendarmerie nationale de St. 
Symphorien-sur-Coise, un logement du 30/05/2021 au 03/10/2021. Cette mise à disposition profitant à l’ensemble 
des 10 communes de l’ex-CCHL (Aveize, Coise, Duerne, Grézieu-le-Marché, La Chapelle-sur-Coise, Larajasse, 
Meys, Pomeys, St Martin-en-Haut et St Symphorien-sur-Coise), il a été convenu entre les parties que la 
commune de Grézieu-le-Marché mette à disposition à titre gratuit le logement et que les 9 autres communes 
participent au remboursement des fluides (eau et électricité) générés par cette occupation. 
Le Conseil Municipal de Grézieu le Marché a délibéré le 16 décembre 2021 pour signer une convention de 
participation financière avec les communes précitées. 
L'ensemble des conseillers autorise à l’unanimité, M. le Maire a signé ladite convention. 
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4. DÉLIBÉRATION GARANTIE D’EMPRUNT OPAC DU RHÔNE 
M. le Maire rappelle le projet de logements pour personnes dépendantes porté par l’association 
Solidair’Aidants. Ce projet se concrétise sur la commune par l‘intermédiaire de l’OPAC du Rhône qui doit 
racheter au promoteur immobilier 2 logements T5 modulables. L’OPAC sollicite la commune sur le principe de 
prise en charge d’une garantie d’emprunt, réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un 
montant de 448 901 €, à répartir entre la CCMDL et la commune de DUERNE, à hauteur de 50% chacune. La 
CCMDL octroie en plus une subvention d’équilibre de 70 000 €.  
L’assemblée autorise M. le Maire, à l’unanimité des membres présents, à signer la convention afférente à cette 
garantie d’emprunt entre la commune de DUERNE et l’OPAC de Rhône. 
 

5. DEMANDE DE SUBVENTIONS ASSOCIATIONS   
M. le Maire fait part du courrier du 22/12/2021 de l’association BUHL, sollicitant une subvention de 
fonctionnement. 5 jeunes de la commune en font partie. Le conseil décide à l’unanimité d’octroyer 40€ par 
enfant soit 200€ d’aide. 
M. le Maire fait part également du courrier du 14/12/2021 de l’association A. S. S. M. sollicitant la participation de 
la commune pour 9 jeunes membres habitant Duerne. Le conseil décide à l’unanimité d’octroyer 40€ par enfant 
soit 360 €. 
  

6. DÉLIBÉRATION ADHÉSION AUX MISSIONS PLURIANNUELLES PROPOSÉES PAR LE CDG69 DANS LE CADRE 
D’UNE CONVENTION UNIQUE 

Le CDG69 propose un certain nombre de missions qu’il réalise, via la mise à disposition d’experts, pour le 
compte des collectivités et établissements publics qui le demandent. Certaines de ces missions spécifiques 
donnent lieu à l’établissement de convention pour la durée de la mission. D’autres s’inscrivent dans la durée, 
permettant aux adhérents de faire appel aux services du CDG tout au long de l’année. Il s’agit des missions 
suivantes pour la commune :  

• Médecine préventive, 
• Mission d’inspection hygiène et sécurité, 
• Conseil en droit des collectivités, 
• Mission en matière de retraite dans le cadre du traitement des cohortes, 

Pour ces missions, dites à adhésion pluriannuelle, le CDG69 propose désormais la conclusion d’une convention 
unique, d’une durée de 3 années et renouvelable une fois. 
L’assemblée autorise M. le Maire, à l’unanimité des membres présents à signer ladite convention. 

 
 

7. QUESTIONS DIVERSES  
 

MAISON DES JEUNES : Une douzaine de jeunes étaient présents à la réunion, il y en a d’autres intéressés mais 
qui n’étaient pas disponibles. La réunion avait pour but de connaître les motivations et les attentes des jeunes 
qui sont prêts à s’investir et prendre des responsabilités au sein de l’association notamment les plus âgés. Il y 
une vraie envie que le local rouvre mais aussi d’organiser des sorties, des évènements, etc.  
Une nouvelle réunion a été fixée vendredi 21 janvier 2022 à 19H à la MJ. Le but de cette nouvelle réunion est 
d’expliquer aux jeunes le fonctionnement d’une association et d’expliquer les fonctions des membres du 
bureau, de faire un peu de tri dans les nombreuses archives pour retrouver les statuts et autres de l’association. 
 

VOIRIE : Prochaine réunion fixée le jeudi 27/01/2022 à 20H00 en Mairie. 
 

BATIMENTS : Il a été convenu que la commission ferait un retour des estimatifs des projets début février pour 
les prévoir au budget 2022. 
 

ANCIEN GARAGE VENET : Suite à l’acquisition de l’ancien garage il a été prévu de faire une estimation des 2 
logements, il n’est pas nécessaire de faire appel aux Domaines, une agence immobilière a été contactée à ce 
sujet. 
Il faudra étudier les projets possibles, réfléchir sur le devenir de l’ancien garage. Des idées ont été lancées 
comme la création de garages, ou parking pour hivernage de camping-cars, boxes de stockage. Un sondage 
auprès des habitants va être réalisé pour recenser les besoins et idées des habitants. La vente des logements 
pourrait éventuellement permettre de financer les projets communaux.  
 

BIBLIOTHÈQUE : Une association a été créée pour la gestion du fonctionnement de la bibliothèque. La 
commune verse 2 500€ par an pour l’acquisition de fonds documentaires. 
Un conseiller de la Commission Culture doit être désigné référent auprès de l’association, pour les AG : Mariane 
se propose comme référente. 
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Une convention doit être signée entre la nouvelle association et la commune. M. le Maire est autorisé à 
l’unanimité par ses conseillers à signer ladite convention. 

 
 

❖ COMMISSIONS CCMDL 
- Réunion Commission Transition Écologique le 07/02/2022. Il est prévu une réunion avec la commission 

Développement Durable et l’intervention de J. B. MOUETTE du Parc Eco Habitat pour présenter le livret 
TEPOS au conseil.  

- Réunion Commission Petite Enfance le 19/01/2022. 
 
 

❖  AUTRES  
- M. le Maire est désigné comme référent dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique. 
- Cimetière : contacter Chevrières au sujet de la reprise des tombes abandonnées. 
- Attente du phasage du Pôle sportif. 
- Vélos : projet d’installation de racks au centre du village, Noémie sera en charge du dossier, des aides 

financières sont proposées par le programme Alvéole Plus dont la commune pourrait bénéficier, un 
groupe de travail a été constitué avec Claudie, Anthony et Yves.  

- Suite à la recherche d’un bureau à louer par un entrepreneur, le bureau du garage a été envisagé mais 
son état ne le rend pas utilisable, l’ancienne école est plus à adaptée à la location. Il faut tenir compte 
du projet de la MAM à venir, qui reste prioritaire pour l’utilisation de ces locaux.  
Le conseil donne son accord pour louer un local sur les mêmes bases tarifaires que celles du local 
médical. 

- ECOLE : Demande d’une salle dans l’éventualité de tests massifs, la Mairie est prête à mettre à 
disposition un local adapté (Salle des fêtes / Salle des associations).  
L’entreprise Chardon est passée pour fixer les étagères. 

- MAIRIE : une réunion avec l’entreprise ATTILA, qui réalisera les travaux d’étanchéité de la toiture, est 
prévue vendredi 21/01/2022 à 9H. 

- SACS OM : samedi 15/01 : Marie Do/Elodie/Yves de 9h à 10h30 et Isabelle/ Benoit/ Yves de 10h30 à 12h. 
Problème de débordement des conteneurs sac jaunes et noirs signalé à la CCMDL.  
 
 

Dates à retenir :  
 Réunion MJ : vendredi 21/01/2022 à 19H 
 Réunion d’information sur les travaux de l’église et récolte de fonds : 24/01/2022 à 20H  
 Réunion de la commission voirie : 27/01/2022 à 20H  
 Réunion Commission Transition Écologique / Développement Durable : 07/02/2022 à 20H  
 Réunion CCAS : 14/02/2022 à 20H 

 
 

Monsieur le Maire rappelle la date du prochain Conseil municipal le 03/02/2022 à 20H30 
Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 22h30. 
 
        
         Le Maire,  

Benoit VERNAISON 
     



  

 

 

VOUS SOUHAITEZ VOUS INSCRIRE EN VUE DES ELECTIONS 
PRESIDENTIELLES & LEGISLATIVES DE 2022 ? 

Jeunes atteignant leur majorité d’ici les 10 et 24 avril 
2022 :  
 

L’intervalle limite d’inscription sur les listes électorales 
pour l’Election Présidentielle est fixée entre le 1er 
janvier et le 4 mars 2022. 
 
Veuillez noter que l’inscription des jeunes concernés et 
souhaitant voter, devra faire l’objet d’une inscription 
volontaire sur les listes électorales, les inscriptions ne se feront pas d’office, même si le 
recensement à 16 ans a été réalisé. 
 
Pour ce faire, merci d’utiliser le formulaire cerfa n°12669*02 ou la télé-procédure d’inscription sur 
les listes électorales accessible sur le lien suivant : 
 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
 
Si vous avez 18 ans et plus et que vous n’avez pas été recensé à 16 ans, vous pouvez vous faire 
recenser auprès de votre Mairie. 
 
Si vous avez 18 ans et plus et que vous n’êtes pas inscrits sur la liste électorale de la commune et 
souhaitez voter, vous pouvez utiliser la télé-procédure d’inscription. 

 

 

 
 
DÉMATÉRIALISATION DES DEMANDES 
D’AUTORISATION D’URBANISME 

 
Dans le cadre de l’application des dispositions de 
la loi ELAN sur la dématérialisation, à compter du 
1er janvier 2022, La communauté de Communes 
des Monts du Lyonnais informe de la mise en place 
d’un dispositif temporaire sur la dématérialisation 
des demandes d’autorisation d’urbanisme. 
 
Toute demande d’autorisation d’urbanisme sous format numérique devra être adressée à 
l’adresse suivante :  
urba.dematerialisation@cc-mdl.fr 
 
Aucune autre adresse électronique ne devra être utilisée. 
 
Pour toutes information sur cette démarche vous pouvez vous rendre sur : 
https://www.cc-montsdulyonnais.fr/instruction-autorisations-d-urbanisme 
 
Les dépôts papiers restent possibles en Mairie. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.cc-montsdulyonnais.fr/instruction-autorisations-d-urbanisme


Duernoises, Duernois,  

Notre église a besoin de vous…!!! Que vous soyez fidèles ou 

non, cet édifice est la signature de notre village, il fait partie de 

notre paysage. 

Les démarches en vue d’effectuer les travaux de consolidation 

avancent. 

Il nous paraît important que chacun puisse participer à ce pro-

jet, suivant ses possibilités, donner son avis... 

Pour unir nos forces et réfléchir à la manière d’agir:  

• faire appel à la fonda-

tion du patrimoine? 

• monter une associa-

tion? 

• récolter des 

dons?...etc... 

nous vous proposons une 

réunion le 

 lundi 24 janvier 2022 

à 20 heures en mairie. 

Venez avec vos idées… 

 

Le conseil municipal. 



Décembre à l’école : nous avons participé à un beau spectacle de Noël : le premier Noël de 
Perle. Et nous avons même eu la visite du Père Noël dans chaque classe. Il nous a lu une 
belle histoire et nous a apporté un cadeau caché dans sa grande hotte. Pour le remercier, 
nous avons chanté une chanson. Ce fut un moment magique très apprécié par tous les 
enfants. 



École Privée « Des Courtines »
1, chemin du stade
69 850 DUERNE
tél : 06.51.59.66.98
ecole-duerne@laposte.net

NOUVELLES DE L’ÉCOLE «     DES COURTINES     »  

Grâce au lien que nous entretenons avec le collège de Saint Martin en Haut, la classe 
de CM a pu travailler pendant 2 séances sur le thème de l’eau avec un professeur de 
sciences, Mme Nogeyra.
Ils sont même allés au laboratoire du collège le mardi 13 décembre pour expérimenter
leurs hypothèses et ainsi découvrir les lieux.
Cette collaboration est toujours très appréciée.

Mme Madrid

mailto:ecole-duerne@laposte.net


LES MEMBRES DE l’APED 

ORGANISENT UNE  

 
 

 

 

Nous espérons vous trouver nombreux chez vous et vous 

remercions de réserver le meilleur accueil à nos bénévoles, petits 

et grands !  

Ils passeront dans les maisons du village et de la proche campagne. 

Le bénéfice de cette vente servira à financer les différents projets 

de l’école. 

 

Nous lançons par ailleurs un appel à tous les parents qui souhaiteraient nous 

donner un peu de leur temps sur cette matinée pour nous accompagner dans 

cette vente. Pour cela, vous pouvez contacter la Présidente Julie au 

06.51.21.79.36 

 

Samedi 22 janvier 2022  

9H à 12H 



                   Lancement du Prix des Monts (adultes) 

                                   De janvier à Juillet 2022 

                    Regards de Femmes – Voyage en Afrique 

 
        Voici les 5 Livres en compétition  

1- Du miel sous les galettes de Roukiata Ouedraogo 

2- Les Impatients de Djaïli Amadou Amal 

3- Sous les branches de l’udala de Chinelo Okparanta 

4- Tous les enfants dispersés de Beata Umu Byeyi Mairesse 

5- Ouagadougou pressé de Roukiata Ouedraogo et Aude Massot 

 

 

 La Bibliothèque 
 

 

 

 

 

 

       

 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Février est pour le réseau Com’monly :    ‘’Le mois des BIBs’’.  

Sur : ‘’La Bande Dessinée’’. 

 A la bibliothèque de Duerne ce sera pour vous lecteurs, l’occasion de découvrir 

de nouvelles BD et peut-être pour les enfants qui le souhaitent, de s’essayer à 

créer une petite BD.  

  
 

             

                  

 

Nouveautés 

Mistinguette T11 de Amandine Tessier 

Les Sisters de Cazenove 

La voiture électrique d’Eric de Beaumont Nesme 

Les filles au chocolat T7 de Cassidy Cathy 

Nino Dino c’est à moi ! de Bédouet 

Nino Dino T’es plus mon copain ! de Bédouet 

Louloup et Lili de V Sanchez 

Les Schtoumphs et le village des filles de 

Lombard 

Héritage de Nora Roberts 

Conte de fées de Danielle Steel 

 

 

 

Le sourire contagieux des croissants au beurre 

de A Camille 

Le bazar du zèbre à pois de R Giordano 

Skidamarink de G Musso 

Fleurs de pommiers de Nicole Andrieux 

La source aux trois fontaines de A Malroux 

Intuitio de Laurent Gounelle 

Une soupe à la grenade de M Merhan 

Sous protection de Sten Viveca 

Les enquêtes de Maud Delage-toi de M B Dupuy 

 

 

Prochainement en Mars 

Exposition ‘’Play Mobil’’ 

Statistiques : 

Prêts 2019 = 7378 ouvrages 

Prêts 2020 = 5753 ouvrages 

Prêts 2021= 7894 ouvrages 

 

 



 

 

 
 

 

Atelier des créateurs  
 

Mercredi 16 février 

Toute la Journée 

De 9h30 à midi  et de 14h à 

16h30 

Avec la bibliothèque,  

Quentin Hamant 

 étudiant en master BD 

Vous propose de devenir  

créateur de BD 

Vous repartirez le soir avec 

votre création 

*** 

Inscription en bibliothèque 



Des nouvelles du club Arc-en-ciel du soir

Malgré la situation sanitaire plutôt délicate, les responsables du club 
s’emploient à continuer à le faire vivre.

Ainsi, le jeudi 6 janvier, s’est tenue l’Assemblée Générale : 38 personnes 
présentes ; mot de la présidente ; rapport financier ; rapport moral ; élection 
d’une partie du C. A. : 2 nouveaux membres (Mireille Grieb et J. P. Barange ) 
viennent remplacer Gisèle  Sève et Marguerite  Blanc et vont donc épauler 
Claudette Vincent, Chantal Reynard, J.Jo Poncet, Jacqueline Jullien, Claudette 
Blanc, Ginette Mahy, Maurice Pêtre et Alain Besson.

L’après-midi s’est poursuivi par les jeux habituels et s’est terminé autour 
de succulentes galettes et de quelques bouteilles pétillantes.

Le jeudi 13 janvier il a été procédé à l’élection du nouveau bureau qui se 
présentera pour l’année 2022 de la façon suivante :

     Présidente : VINCENT Claudette

     Vice-présidente : GRIEB Mireille

     Trésorière : Reynard Chantal

     Trésorière-adjointe : JULLIEN Jacqueline

     Secrétaire : PONCET J. Jo

     Secrétaire-adjoint : BESSON Alain

Toutes les personnes qui n’ont pas encore adhérer au club et qui le 
souhaiteraient peuvent toujours contacter un des membres de ce bureau .

Première décision de ce nouveau Conseil d’administration : supprimer la 
contribution de 1 € demandée le jeudi

Nous comptons sur la participation de chacun pour redynamiser les différentes 
activités du club.

N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions.

A toutes et à tous : BONNE ANNEE 2022



LE DÉFI  
EC HO ’LO   

DU MOIS 

#8  

L’hiver est bien arrivé à Duerne ! Les 

températures négatives et le gel persis-

tant sur les pare brise en sont la preuve 

formelle ! Aussi, les cheminées sont de 

nouveaux en route, et, pour certains, la 

cendre s’accumule sans qu’on sache qu’en 

faire.  

 

Si elle peut-être un amendement utile 

dans les composts et jardins à petite dose 

(toujours !) elle peut vite devenir un dé-

chet  un peu envahissant. L’objectif de 

cette fiche mensuelle étant d’éviter le 

plus de déchet possible, voyons comment 

nous pouvons faire de cette cendre un 

produit noble… et utile ! 

ENSEMBLE, REDUISONS NOS DECHETS ! 

DÉFI #8 : « Ré-utiliser la cendre de bois ! » 
LE P’TIT EDITO : 

•  

Comment ça marche ? Ames sensibles s’abstenir, c’est en récupérant les  restes 

des vêtements des « sorcières » brûlées vives sur les bûchers qu’on découvrit 
que ceux-ci ressortaient plus propres. Autrement dit, ce n ’est pas une innova-
tion ! 
 
La cendre de bois est chargée en potasse qui a un pouvoir saponifiant au con-
tact du gras. C’est pourquoi la lessive à la cendre est particulièrement dégrais-
sante ! Elle est donc très adaptée pour laver la layette de bébé et les couches 
lavables.  
 

Attention ! Seule la cendre de bois est adaptée à la fabrication de la lessive ! En 

effet, la cendre de granulé ne peut convenir car celle-ci comprend de la colle dont la 

composition n’est pas toujours très claire.  

Si vous avez un poêle à granulé et que vous souhaitez tenter l’aventure de la les-

sive à la cendre, n’hésitez pas à en demander à vos voisins, ils seront peut -être 

ravis de se débarrasser  de leur trop plein de cendre !  

 

Pour fabriquer votre lessive, il vous faudra :  
• Un volume de cendre de bois 

• Un volume d’eau 

• Un  ou deux morceaux de tissus épais recy-
clé (ancien pantalon, pull…) 

• Un filtre à café 
 
 
Tamiser grossièrement la cendre pour enlever les gros morceaux de bois. Faire 
bouillir dans une casserole ou avec une bouilloire le volume d ’eau. Dans un 
récipient en verre ou en inox, mélanger l’eau bouillante et la cendre tamisée 
et… Oublier le mélange !  
 
Enfin presque ; il suffit de le mélanger quand vous passez devant pour que 
l’eau se charge de la potasse présente dans la cendre. C ’est au bout de 48h 
que vient le temps de la filtration. Pour cela, filtrer une première fois le mé-
lange avec un linge épais. Vous pouvez refaire une deuxième fois cette étape. 
Le liquide ne doit pas comporter des morceaux de cendres et peut être jaune.  
Pour parfaire la filtration, repasser le liquide au filtre à café, ce dernier passage 
permettra d’éviter la coloration jaunâtre du mélange. Le liquide aura un aspect 
un peu savonneux au touché. C’est prêt !  
 

Comment l’utiliser ?  Mettre environ 1/2 verre à moutarde dans le bac à lessive 

de votre machine. Pour parfaire votre lessive écolo et écono, remplacez votre 
assouplissant par du vinaigre blanc dans lequel vous aurez fait macéré des 
peaux d’agrumes (pour adoucir l’odeur). 

  

Partagez les photos de vos 
trouvailles par mail, nous 
serons ravis de les décou-
vrir !  
cdd-duerne@ecomail.fr 

A VOUS DE JOUER : 

JANVIER 





Mascarade vous propose pendant les vacances de février 3 jours de stages à la salle des fêtes 
de Duerne.

Les 14, 15 et 16 février 2022 

Au programme : jeux, improvisations théâtrales et exercices scéniques 

Ouvert à tous les jeunes entre 8 et 16 ans. 

Inscriptions et informations : 06 48 40 98 51 mascarade.theatre@gmail.com



 

CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

Le Progrès du 17/12/2021 

Duerne-Bibliothèque 

Noël à Duerne en expo à la bibliothèque 
Après avoir exposé Noël au pôle Nord, en Afrique et ailleurs, les bénévoles de la 

bibliothèque ont décidé de retracer cette période de fête dans notre commune. 

La traditionnelle crèche trône auprès de maquettes des principaux bâtiments du 

village, mairie, restaurant, bibliothèque, église etc. 

 

 

 

Au programme de ce mois de décembre, un après-midi conte de Noël le 

18 décembre animé par Thérèse. Il convient de noter également la porte ouverte 

de la bibliothèque le 16 janvier prochain. 

 



 

En Passant 

Par  

DUERNE 

Au Détour des Croix  

Utilisateur
Texte tapé à la machine
1/5



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


